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La presse de droite 
a parlé d'une « crise 
de confiance politi
que ». C'est un sim
ple procédé de battage 
électoral. Il y a eu 
« crise de confiance 
des contribuables ». 
Voilà la vérité. Les 
Gouvernements et le 
Parlement en inven
tant, presque chaque 

four, des projets d'impôts, morts aussi
tôt que nés, ont mis le désarroi dans 
les esprits. 

Le public perdait la tète quand il 
lisait dans son journal que l'on mettait 
80 % d'impôt en plus sur ceci, puis 
•DO % sur cela, qu'on créait « l'impôt sur 
,i'impôt », qu'on taxait un matin le 
«capital ' et le soir qu'on surtaxait le 
revenu ; le lendemain, le public appre
nait qu'on allait « moratorier » les bons 
Be la Défense Nationale, puis on annon
çai t une nouvelle inflation... 

Entre les projets de lois — d'ailleurs 
abandonnés — et les lois — pas encore 
votées — entre les impôts de 1925, récla-

• fnés en 1926 et les impôts de 1926, qui 
ne sont que des suppléments pour 1925, 
(entre la taxe pour l'apprentissage peirçue 
Bur les salaires de 1924, mais au titre 
de 1925, mais exigible en 1926 et la taxe: 
de 1926 basée sur 1925, e t c . , etc... les 
braves contribuables sont littéralement 
affolés 1 

C'est ce gâchis fiscal et législatif qui 
a créé la « crise de confiance ». 

Que la Chambre en iinis&e, qu'elle 
vote enfin quelque cho«e de stable et, si 
possible, de clair et qu'on parle d'autres 
sujets que de la « crise financière ». Les 
•Français, sachant ce qu'ils auront à 
payer et qu'on ne va plu ; les remettre 
à la broche, tous les matins, reprendront 
îeur confiance et leur labeur. 

C'est dans ce sens que paraît devoir 
6e terminer le débat engagé devant le 
Parlement. .\ous ne saurions trop nous 
«en réjouir, e-n invitant toutefois le Gou
vernement à ne pas lancer de nouveaux 
projets d'augmentation douanière ou fis
cale qui remettraient tout en discussion. 

Eug. GUILLAUME. 

Le drame de la villa 
Gillet à Lyon 

CONTRE TOUTE ATTENTE LE BLESSE 
VA MIEUX ET POURRA PARLER 

M. Louis £"eux, la victime du drame qui st 
déroula au cours de la nuil dvi 10 au 11 novem
bre dernier, dans la villa Gillet, à Lyon, r.vait 
— nos octèu s s'en souviennent — Teçu des 
.blessure*, qui entraînèrent une aphasie com
plète et une paralysie partielle. 

Contre toute attente, l'état du blessé s'est 
amél ioré et depuis quelques jours, sa -to-
î>u:rte constitution semble résister vigourea-
eemeat au mal et reprendre le dessus. 

Le juge d'instruction a demandé ce matin 
t u professeur Jean Lépine, doyen de. la fa-
culte, spécialiste des maladies nerveuses, ce 
cju'il fallait) penser d e cette neureuse améliora-
| î EL 

La réponse de M. Jean Lépine a été plutôt 
Optimiste. La hernie du cerveau, a-t-il décla
ré, st> résorbe peu à peu Le blessé articule 
actuellement quelques paroles ; il remue la 
jambe droite, qui était inerte et que l'on 
croyait paralysée. Si le mieux s'affirme, com-
rne> il y a tout lieu de l'espérer, M. Louifi Seux 
jsera d'ici à quelques semaines e n état de ré
pondre convenablement) à un interrogatoire. 

Le >ge <"mstruction attendra en conséquen
c e que Je mieux annonce s e précise pour ques
t ionner l a v i . t ime sur certaines circonstances 
restées obscures du drame du 10 novembre 
dernier. Le magistrat attache une importance 
(capitale aux éclaircissements que fournira le 
Messe. Toute la suite du piocès en dépend. 

MORT DU MAIRE 
(DE SAINS=EN=GOHELLE 

Nous apprenons In mort, après une douloureu
se maladie, de Jérémie Cocu, maire de Sains-en-
pohelle. ancien délégué mineur. 

Cocu, qui disparait à l'âge de 58 ans. était un 
•rieux militant, dont toute la vie fut dépensée au 
service des organisations ouvrières. 

Maire pendant la difficile période de la guerre, 
Jiotre regretté ami avait été écarté de la direction 
Ides affaires de sa commune en 1919, mais il avait 
l|té réélu lors du dernier renouvellement des 
Conseils municipaux et ses amis lui avaient à 
nouveau offert le poste de premier magistrat de 
4a cite. 

o 

MORT DE M. DECRÉQUY 
CONSEILLER GENERAL OU PAS-DE-CALAIS 

M Pierre Decréq-jy. conseiller général du 
Pas-de-Calais, est mort h-ier à Fruges. Il était 
figé de 59 ans. Il occupait depuis le 21 janvier 
1923, le siège de M le sénateur Boudenoot. 

Le's obsèques auront lieu à Fruges, mardi 2 
février, à 11 h. 3a 
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Les travaux de reconstruction sont en cours et tout porte à croire 
:::::: que la nouvelle station sera en service f'an prochain. ::: ::; 
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De par sa situation géographique et écono
mique, Lens occupe, sur le réseau du-Nord,, 
un rang de tout premier ordre. Placée au 
cœur du Pays minier et du Pas-de-Calais, sa 
gare forme un point de concentrations «ui 
assure les communications avec toutes Mes 
directions. 

De Lens partent, en effet, des l ignes vers 
Armentieres. vers Douai-Lille, vers Arras-Pa-
ris. vers Corbehem-Douai, vers Dunkerque-
HazebroucJs, vers Liéviu-Frévent. 

Ces artères importantes écoulent la majeure 
partie de la production, e n progression con
tinue, du bassin houiller. 

Comme première tache, à accomplir d'ur
gence, la . Compagnie du - Nord s'imposa la 
reconstruction de • tout ce qui pouvait et de
vait 'assurer la marche . normale des trains,'' 
Depuis des années déjà ce /premier stade de 
la remise en état' est effectue. 

Lens possède donc aujourd'hui un outillage 
ferroviaire de tout premier ordre. 
• Les cabines d'aiguillage, les raccordements. 
l es dépôts, les magasins ont été .reconstitués 
selon les données les plus modernes, d'après 
le système Standard. 

Trente voies de garage assurent la forma
tion et le déchargement des trains. 

aux jour.;. La gare de Lens ne va donc pas 
rder à prendre sa figure définitive. 
C'est en plein accord .avec la. municipalité 

«jcial iste de, l 'actif .maire Basly, que la Com
pagnie du Nord' a arrêté ses plans. 
| O n peut donc assurer que Lens aura une 
t a r e vraiment digne de son importance. 
. La nouvelle station, dont les plans et la 

maquette ont été exposés aux Arts Décoratifs, 
*St conçue selon les plans les plus modernes, 
et sera entièrement construite en c iment 
, Efie sera formée d'un eprps central, flanqué 
de deux ailes formant une façade d'une lon
gueur totale de 90 mètres. A droite se dres-

CE QUE SERA' LA NOUVELLE GARE. —LA STATION VUE DU COTE D M QUAIS 

UNE BRÈVE NATIONALE 
DES OUVRIERS MINEURS? 
La Fédération Nationale va procéder 

d'urgence à un référendum 

Lors ù t - I a réunion extraordinaire de son 
consei l -national qui s'est tenu à Paris les 
13 et ^ j a n v i e r 1936, la Fédération nationale 
des Travailleurs du sous-sol,, après avoir 
examiné' longuement la question du relève-
m . e n L d e s M a i r e s , avait dans une résolution, 
décidé, si satisfaction n'était pas accordée à 
1 ensemble des bassins houillers à la d i t e du 
31 janvier, de procéder à un référendum en 
vue d e l à grève générale de la corporation. 

Le- Conseil national demandait 15 % de 
relèvement des salaires et précisait que si 
satisfaction n'était' pas accordée le bureau 
fédéral était chargé de faire ce référendum. 
, H-^QTCS r"=rrÇ Vigne, secrétaire général d e 
la Fédération, il n'y a eu Jusqu'ici qu'une en
trevue dans la Loire entrj les directeurs des 
mines ed les représentants de la Fédération. 
Cette entrevue semble actuellement,s'orienter 
vers un accord, mais dans les autrta bassins 
houillers, les offres patronales sent,- dit le 
secrétaire de la Fédération,-tellement déri
soires, que les délégués des ouvriers mineurs 
de ces différents centres ont cru devoir les 
repousser. 

Cette situation a.été signalée.«i-.x ministres 
du travail et des travaux-publics* en leur fai
sant préveir les conséquentes o .i pourraient 
en l é s n l t e r s i les directeur^ des mines persis
taient à offrir une augmentatif i notoirement 
insuffisante par rapport au coui ile la vie en
registra ces temps derniers, y 

Hier matin, le bureau <V i a Fédération 
r'est réuni -au siège, rue-et i.iifayette et a 
décidé de procéder d'urgertf e au référendum 
pour connaître l'avis des ovvTiers mineurs en 
vue d'une iction de grève t^nérole. 

UNE EXPLOSH 
A FAIT HUT 

A la suite d'une g*| 
duite dans une mino 
nois). [lusiours mini' 
a< retiré cinq morts cf 
que ce-sont les seuli 

N DE MINE 
VICTIMES 
«Ion qui s'est pro-
West-Francfort (Illl-
ont été cernés. On 

iileàsés. On,.croit 
vi«t:roes.• C'est grâce 

D E LA C L A R T E 
» 

Lu discussion générale sur la situation finun-
jsjér* esl close. 

La journée d'hier eut pu nous être épargnée. 
'Hous n'avions pue taire du plaidoyer de M- Boka-
fiowski. qui s'est ejforcé. bien en vain, de justifier 

,%a politique fiscale de la précédente législature. 
Dans un discours vigoureux, V inccfit-Aurioi 

avait montré toute la responsabilité qui pèse sur 
le Bloc national... 

Mais la cause est déjà entendue. Nos qens de 
Réaction et leur presse ne montrent d'ailleurs 
pas seulement de la colère pour celte évocation 
du passé ; ce qui les indigne davantage encore 
peut-être, c'est le souci que manifesta l'orateur 
Mocialiote de défendre les classes moyennes et tes 
classes pauvres, accablées. 

Combattre les iajes qui atteignent le petit com
merce leur fait voir trouble. Hongez-donc / Les 
démasquer aux yeux de ces j/elits commerçants 
qu'Us ont st longtemps égarés et dupés I 

, Que M Bokanowski et les siens s'en consolent 
•cependant .' Ces débats auront marqué fout 4 la 
{ois leur 'r.urberie et leur éyoïsme. 

L'heure esl •venue de n'accepter plus que des 
foluttons claires*, il ne tcut oins *e DOUAI a* 

Toute l'importance de l a yare de Lens sera 
illustrée par trois chiffres. 

Avec ses dépôts, ses magasins , 6es . dépen
dances, elle n'occupe pas moins de t.000 ou
vrier* et agent*. Quant à son trafic, i l se tra
duit par l'arrivée et le départ de 65 train* de 
voyageurs par jour, et par l'entrée pour le 
regroupement d environ 1.000 wagon* de tnar. 
chandises en 24 heures. 

C'est M. Kempff, l'actif chef de gare, qui 
d'une main experte règle et dirige cet impor
tant mouvement. 

Un outillage de premier ordre 
De tous les points de bifurcation du réseau, 

Lens était incontestablement celui qui avait 
le plus souffert) de la guerre. 

La situation au lendemain des hostilités 
était simple à dépeindre. De la gare, des voies 
de garage et d'embranchement, des dépots et 
magasins, de tetrt centrai constituait la «tal ion. 
jjieuie, -ii i.t> ta siatt ptsss rtan. ^ - . .- - ~ , ...,..•.«J 

i r 

Les dépendances de la gare nouvelle, qui 
comprennent entre autres, une cite modèle des f hauteur 
cheminots formée de plus de 1.000 maisons ? 
ouvrières, occupent une étendue, d'une péri
phérie de 15 kilomètres. 

Telle est la gare nouvelle de Lens. au point 
de vue de son importance technique. 

Une gare confortable et moderne 
Restait à reconstituer la gare proprement 

dite, oeuvre depuis des années légitimement 
réclamée par les centeines d e milliers de 
voyageurs qui passent par Lens. 

, ^ Les difficultés financières avaient entravé 
lejdéveloppement des travaux. 

Voici cependant qu'on aborde le dernier cha
pitre du vaste programme à exécuter. 

•Depuis quinze/jours, en-effet, les,'-travaux 
de construction de la" nouvelle gare sont 'en 
cours. Des équlges d'ouvriers, .préparent 1 
gros eeuvre mil .cony«enc«Ba **3» ' 

..mi , I. _. .i! ' v l'aies 

seïa une tour avec horloge de Î7 mètres de 

É
'aménagment intérieur n'aura rien a en-
r à la structure générale. Les salles d'at-
t e ' e t . d e s pas-perdus seront éclairées par 
larges .baies munies de vitraux représen-
t des scènes du Pays et décorées de mosaï-

qifjes artistiques. A la «are sera adjoint un 
brjfiet-hôtel pourvu de tout le confort xno-

aux mesures de seeoulrs prises par lespropr'é 
taires que 1.10> mtoeiir* on' pu se sauver. 

L N ? ' Ê N 
[nés /jou>-, 
' SC-' IDiil'l f 

LE FRANQ EN HAUSSE 

Selon le rythme des travaux prévus, le gros 
œuvre sera achevé en septembre 1926. Quant 
à l'inauguration officielle, et à I ouverture de 
la gare nouvelle au service, elfe* se feront 
dan* le courant de l'an prochain. 

Ce n'est pas sans satisfaction que les voya-
^geurs'apprendront cette nouvelle. 

Lens va enfin avoir une gare digne d'elle 
C« ne sera pas'trop tôt 1 
* t L | "Wstrcsl "PrtLVIHT. 
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" Petit Louis ", un Arrageois 
a gagné un lot de 500.000 f?. 
ÉTABLI A ORLÉANS IL N'AVAIT PLUS 

D'ARGENT POUR PAYER LE FISC 
M. Vrancken, dit * Petit-Louis » c s t un mar

chand de boucherie chevaline originaire d'Ar-
ras et tenant boutique aux halles du Chàtelet, 
à Orléans, où il est sympathiquement connu 
de tous pour ea facile poignée de main et sa 
mine accueillante. Depuis quelques semaines 
cependant, il paraissait accablé de soucis ; 
c'est que le fisc lui réclamait des sommes 
rondelette -., avec force rappels et décimes sup
plémentaires. Tant et si bien que le marchand 
boucher aux prises avec l'Administration qui 
l'invitait à 6e libérer au plus tOt et le mena
çait même de mesures coercitives, avait r a m e 
terri tourmentée lorsqu'il rentrait à son domi
cile ,25, place du Chàtelet. 

« Petit-Louis » se heurta, vendredi, à un 
personnage qui lui déclara à brûle-pourpoint 
être le directeur de l'agence orléanaise d'un 
établissement bancaire et s'exprima en ces 
termes : < 

— Etes-vous homme, monsieur Vranclsen, a 
supporter une émotion ï 

j 'en ai vu de toutes les couleurs et vous 
pouvez y aller, répondit ^le boucher, qui 
croyait à une nouvelle manifestation inquisi-
toriale du fisc. 

Eh bien ! ajouta le directeur, vous êtes 
possesseur d'une obligation du Crédit Fon- . 
cier qui est sortie avec un lot de 500.003 fr. 

Le titre datait d'octobre dernier et c'est en 
compulsant les titres de ses clients que l'a
gence venait seulement de s'en apercevoir. . 

Après de nombreuses « tournées » chez les 
bistrots du quartier des Halles, la première 
démarche de « Petit-Louis » fut pour aller 
payer le tiso et se mettre en règle avec l'ad
ministration de son pays. Le matin encore, 
l'heureux gagnant débinait du « tire-fiacre » 
derrière son étal. Sa propice fortune ne sem-
bel pas l'avoir autrement ému. 

•i a—» 1 

MORT SUSPECTE 
A OIGNIES 

On a retrouvé, mort sur la'chaussée, dans des 
circohsiances mystérieuses, le nommé Joseph 
Bocquillon, 42 ans, mineur à Oignies, sorti la 
veille de l'hôpital. 

Le médecin qui examina le cadavre a refusé le 
permis d'inhumer. 

Le Parquet de Béthune a été prévenu, et M. 
Dutilleul, juge d'instruction, a désigné M. le doc
teur Lecal, médecin légiste à Bilty-Moniigny, 
pour pratiquer l'autopsie. 

• • \ 

ON A TERMINÉ LA DISCUSSION GÉNÉRALE 
La séance de la Chambre s'est ouverte;. hier, 

à 15 h. 10. sous la présidence de M. Hèrriot 
MM. Brime', Doumer et Chauvin sont au banc 

des ministres. 
M. NOGARO monte le premier à la tribune. 
11 ne doute pas de l'accord final sur la taxe 

sur les paiements ou taxe à la production. 
11 estime que le projet du gouvernement com

porte des recettes plus considérables que la pro
position de la commission. 

M. DE TINGUY DU POUET étudie à son tour 
les conditions d'équilibre du budget. 

11 condamne la taxation des essences et fait 
le procès du monopole des tabacs. 

La clôture est demandée 
Mais le débat languit/et M, ' LAMODREL'X, 

rapporteur général demande la clôture. 
M. Georges BONNET obtient la parole contre 

cette proposition. 
M. BOKANOWSKI parlera ensuite, pour s'expli

quer sur un fait personnel et la discussion géné
rale pourra être close. 

M. Bonnet à la tribune 
L'ancien ministre de .M. Painlevè ne croit pas 

que l'origine de la crise actuelle se trouve dans la 
manque de confiance qu'inspirerait la majorité 
actuelle mais dans l'instabilité de notre monnaie. 

11 faut donc avant tout stabiliser notre mon
naie, mais M. Bonnet ne se montre pas partisan 
d'une revalorisation préalab!e-ià.~ la stabilitalion. 

il reproche au gouvernement de n'avoir pas 
prévu la stabilisation ê  dit que MM. Clémentel et 
Painlevé se sont trouvés en (ace de besoins de 
trésorerie considérables. 

M. BR1AND. — Si le rythme des rembourse
ments de bons ne s'était pas ralenti, notre gou
vernement se serait trouvé rapidement devant les 
caisses vides. 

M. Georges Bonnet justifie la déclaration obli
gatoire et les titres à endos. II critique enfin la: 

politique de remboursement de la Banque de 
France. 

M. Georges Bonnet ne pense.pas qu'on puisse 
pallier aux dangers -ue la dette flottante fait 
peser sur la Trésorerie, uniquement par des res
sources d'ordre fiscal. Pour lui. seule la stabili
sation peut donner des résultats. C'est à elle 
que M. Painlevé s'était arrêté à la Un de. l'année 
dernière — il serait bon que le Président du 
Conseil donnât son avis sur la situation. 

M. BRIANP : il v aura un débat — chacurr 
prendra ses responsabilités — le gouvernement 
marquera nettement sa position. 

M. Georges Bonnet conclut en demandant au 
Président du Conseil d'appliquer à sa politique 
financière les mélhodes qu-il a si bien appliquée» 
à sa politique extérieure. 

Puis l'ex-ministre du Bloc national 
M. Bokanowski reproche i, M Dwnesril d'avoir 

affirmé que si la .France-avait, avant lu fU'env. 
voté l'impôt.sur le revenu, celui-ci aurait sulli 
a Couvrir les dépenses de. la rnerre. Il lui fail 
également grief d'avoir dit aue les emprunts faits 
depuis'191'j. étaient des choques s; s provision. 
Il défend également'l'ancienne législature d'avoir 
fait preuve de .paresse fiscale. H présente un 
véritable plaidoyer de la .politique financière du 
Bloc National. Puis conteste que le projet du 
gouvernement, pas plus d'ailleurs que celui de la 
commission-n'apporte Ma stabitièation des chan
ges. On croit rêver en lisant dans ces projets 
une mesure qui frapperait d'une taxe toutes nos 
exportations (applaudissements droite et centre). 

M. BRIA'ND :'vous exagérez. 
M. BOKANOWSKI fait la critique des projets 

socialisées, puis, il parle du passage de M. Lou" 
cheur au ministère des Finances. 
• M. Bolcanowski : M: I.oucheur s'en va. M Dou

mer arrive, Avec lui. c'est le ittour aux saines 
mélhodes classiques. Immédiatement' la livre 
baisse et semble vouloir se stabiliser. 
...M.. Georges BONNET interrompant brandit lui 
aussi le graphique des changes. II affirme que la 
hvre monte chaque fois ue l'on prépare une 
inflation nouvelle. Au contraire, elle est restée 
stable, perdant tout le mois de novembre der
nier, lors du dernier gouvernement Painlevé 
«Iprs que l'on n'a demandé aucune avance o la 
Banque de France. 

M.J BOKANOWSKI déclare que s'il faut pren
dre l'argent là où il est, il faut aussi le laisser 
là où il est. 11 n'admet pas que la crise- actuelle 
a des car ses psychologiques. 

LIRE EN DEUXIEME PAGE : 
La suite de. la discussion et le vote du dou

zième provisoire par la Chambr*3»t par le 
Sénat. Ym 

Depuis que; (nés/jou'rv, un léger mouve
ment de hau^s. se.' mnii Teste dans le cours 
d e l à devise .ratnçmsv. -On rcIqUirait. pour la 
livre, le <io!.ai e t j l e s r.jnt .francs belges, Je 
27 janvier, 130.6$, 26.70 «t-121.45 ; à/l29,45, 
26.83 et 1?0.9S, l£ 28 ; à 128.93, 26.52 <:t 
120.§9, -le 29 : enf in , les cours des t ïo î s va
leurs ont te Mef , 128.90, 26.50 et 120.30. 

UK SOMMELIER DÉCORÉ 
DE LA LÉGION D'HONNEUR 

' Le Ministre de 1'AgrlcuffWe vient de déco
rer de la Croix de a Légrvon d'honneur, le 
maître sommelier Carme,' né à Marcelle* 
(Haute-Savoie). -On voit ICI la sommelier 
légionnaire à son travail dan* le* oaves 
du .restaurant parisien où il est actuelle
ment employé :-: :•: iWidfc Vi'crld Photos) 

LA vrjR Ql'} PASSE 

Conversations taxées ! ! 

Le premier voyage officiel aérien nocturne du " Goliath " Paris-Londres 

VOICI L'ARRIVEE AU BOURQET DU PREMIER VOYAOE OFFICIEL NOCTURNE DU * GOLIATH > PARIS-LONDRES. L'AVION ETAIT 
PILOTE PAR L AVIATEUR GO OIS ET LE MÉCANICIEN ACNUS ET AVAIT COMME PASSAÊÊRS DES JOURNALISTES QUI ONT 
EAIT L E VOYAOE ALLER ET RETOUR M :-*•: w >t M M .M Vl M- T: «•: : - . ' « • : . w M {Wide wotfd Pnotosi 

H y a quelques jours le n Réveil a annon
çait : 11 par upplicalion du décret du 10 jan
vier /ft?6', te régime de l'abonnement à con
versations taxées, sera appliqué aux abon
nés attachés au Central léiépkDnique de 
Lille, à partir du 1er février 1926. 

Dès lois, à partir de celte date, aucun 
abonnement forfaitaire ne sera consenti, ni 
maintenu, aux abonnés lillois. » 

Demain lundi donc,' le régime du forfait 
apiilii/ué aux abonnés aura vécu, d Lille,A 
comme il a déjà vécu a Paris. 

Une note que publie le « Cri de Paris » 
ne manque pas d'être suggestive et montre 
éloquemment les inconvénients du système 
des conversations taxées. Notre confrère 
écrit en ejfel : 

• L'Administration des P. T. T. a des fantaisies 
vraiment excessives ; depuis l'adoption du régi
me des conversations taxées, les abonnés reçoi
vent des relevés qui les plongent dans la stupé
faction-

Unule nos lecteurs a été taxé pour quatre cent 
cinquante communications en décembre, alors 
ifu'it n'en a obtenu au maximum qu'une tren
taine. ..' 

Un autre vous écrit qu'il lui a été compté douze 
communications jtour Nancy, la nuil, et qu'il ne 
connaît personne a Nancy. 
• Lorsque les abonnés se plaignent, IMdmmfstrn. 

tton leur demande de prouver leur bon arolt. 
C'est une plaisanterie de fort mauvais (jotll : 
comment un. abonné pàurrall-il prouver en jan
vier qu'lt n'a demandé que trente communica
tions en décembre ? ' 

Il est Impossible que nous soyons taxés selon 
le caprice arbitraire des téléphonistes ; il est in
dispensable de trouver un appareil qui enregistre 
automatiquement les demandes de communica
tion. Le système actuel, c'est le vol. » 

Hien ne dit certes, qu'il en sera de même 
à Lille, mais, un tel cri d'alarme ne man-
•qùe itas de nous laisser soucieux, quant an 
bénéfice, que nous sommes appelés à reti
rer de l'innovation. 

Devant les, • premiers résultats signalés, 
un seul conseil semble devoir être recom-
manéé .• Anciens abonnés, tenez-vous sur 
«os gardes.. Tenet vos conwies à tout et 
veillez i 

LA TAXE 
D'APPRENTISSAGE 

1 • O 1 

Son but et ses conditions 
d'application 

On sait que l'article, 25 de la loi de Financ0 
du 13 juillet 1925 a institué une taxe d'apprêt* 
tissage dont le produit, selon les propres lermâi 
de la lai, 
« est affecté à l'extension des écoles de métiers, 
dos écoles pratiques de commerce et d'industrie, 
des écoles professionnelles nationales, des coure 
professionnels ou de toutes autres couvres ayant 

S our objet la rénovation de l'apprestissoge ou 
t préporation des enfants à uns profssston com

merciale ou industrielle, ainsi qu'au fonctionne* 
ment ou au développement des laboratoire» de 
sciences pures et appliquées ». 

'La plupart des entreprises commerciales «f 
industrielles de notre région étant visées par Ist 
nouvelle lot, nous avons jugé utile de donner 
quelques précisions qui aideront les intéressés i 
se mettre en règle avec le fisc. 

Voici donc les principales disposition* de M 
nouvelle loi : 

Ceux qui doivent payer 
L'article 25 de la loi du 13 juillet, stjpuW 

que « toute personne ou société exerçant u n * 
RrofOMion industrielle ou commerciale ou sa 
livrant à l'exploitation minière, ou conôas» 
sionnaire d'un service publio, est assujettie M 
la taxe d apprentissage, s 

Ne 6ont pas considérés comme clssi <j*erJa 
treprise et ne seront pas soumises a ta taxé, 
les personnes qui ne sont pas assujetties M 
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux ainsi que celles qui dans l'année! 
n'auront pas payé, en espèces, plus de 10 009 
francs de salaires. 

Le taux de la taxe 
Le taû L de la «axe d'apprentissage est fixé? 

chaque année dans la loi de finances en pre
nant pour base le montant total des appoin
tements, salaires, rétributions quelconques 
payés pendant l'année précédente « a r le chef 
d entreprise. 

En ce qui concerne le taux pour l'année-
d'imposition 1923. il a été fixé * 0 fr. 20 O/i 
par un décret portant règlement d'administra
tion publique inséré au « Journal officiel » dfl 
16 janvier dernier. 

Les date* limites pour les déclaration* 
Les déclarations des appointements, salai

res, rétributions quelconques payés en 1SM 
serviront d'assiette de la taxe pour l'année 
IÏKO. 

Ces déclarations doivent etro adressées par 
les intéressés — désignés ci-dessus — au Pré
fet du département du siège social de I entre
prise, dans le délai d'un mois à partir de la 
publication du règlement au « Journal offi
ciel » c'est-à-dire avant le 18 février 19X6 

La taxe pour l'année 1926 sera établie sur 
les déclarations des « traitements, salaires, 
rétributions quelconques » versés en 1925. 
Cette déclaration devra être faite avant le 
1er mars 1926. 

Comment faire ses déclarations 
Le chef d'entreprise assujetti à la taxe 

adresse au Préfet du département où se trouva 
le siège social de son entreprise, une décla
ration globale, établie en deift exemplaires et 
contenant les indications suivantes 
. t- Ses noœ,^féooBi8.-et dans le-cas écnéant 
la raison sociale de l'entreprise. Va natxwe a* 
l'entreprise le siège social, fé"-iieu où est situé 
« f t ^ l s s a m e n t *t. * •» y « -Heù. CWTH m « t sv 
«un <ïe£ établissements exnloittJs par rentr». 
p r i s e ; • " - . , . ' ' . '" 

-2°'Le montant .total désappointements , sa
laires et rétributions quelconques payés l'an
née précédente. 

Lorsque l'entreprise comprend des établis
sements situés dans des départements autres 
que celui du siège social, fi est annexé à la 
déclaration un état dressé pour ebacun des 
départements où sont situés ces établisse-' 
ments et contenant, pour chacun d e ces der
niers, les indications prévues au précédent 
paragraphe. 

Où trouver des formules 
Des formules de déclaration sont tenues à 

la disposition des redevables A la Préfecture, 
dans les Sous-Préfectures et dan* les C a m 
bres de Commerce des départements. 

Pour le Nord, les personnes qui désirent 
recevoir des^imprimés de ce modèle par la 
poste, "puvant en faire la demande à la Pré
fecture du Nord, 2* Division en joignant une 
enveloppe à leur adresse, affranchie à 0 fr. 30 
pour l'envot lies dits imprimés. . 

Les exonérations 
S'il y a lieu, rassujetti.joint à sa déclara

tion une demande d'exonération partielle ou 
totale de la taxe, en raison des dépenses qu'il 
a effectuées, au cours de l'année précédente, 
en vue de favoriser l'enseignement technique 
et l'apprentissage. 

Il indique dans cette demande : 
1° Le nombre des ouvriers et employés âgés 

de inoJns de 18 ans ; 
2° Le nombre des ouvriers et employés âgés 

de plus de 18 ans ; 
3° Le nombre des apprentis. Sont considérés 

comme apprentis, les jeunes gens, jeunes 
femmes et filles sans distinction de nationa
lité, âgés de moins de 16 ans. munis d'un con
trat d'apprentissage, et à défaut occupés dans 
le commerce ou l'industrie en vue d'une for
mation professionnelle méthodique -et com
plète ; 

4» S'il y a lieu, les conditions dans lesquelles 
l'assujetti assure l 'appentissage de son per
sonnel et organise pour lui l'enseignement 
technique, avec rénumération des charges 
qu'il supporte du fait de l'apprentissage et de 
l'enseignement technique., 

Telles sont les principales dispositions aux
quelles doivent se conformer les intéressés. «•* -

ONZE ANS APRÈS 
LA MORT D'UN LENSOIS 

EN CAPTIVITÉ... 

m envoi , 

juin • 

Par lettre du 28 Janvier, la Mtaiatare de* 
Pensions vient d'aviser la Mairie dllersn»-
Coupigny que ses services viennent dé 
recevoi" des autorités allemande» un envol , 
a u nom de M. Jérôme Henri, qui avant 
habitait à r^ens. fosse n« 12, route de W 
dont la iamille est originaire d'Hersis 
pigny et qui fut fait prisonnie. Je 14'juin 

Malgré les multiples démarches faites an 
cours des hostilités tant a Jprés du Ministère 
des Affaires Etrangères qu'auprès de la uroix 
Rouge, des mairies de Lens e*. de Douai, il 
«•avait pas été possible à la famille d'avoir 
des nouvelles de.M. Jérôme. 

Lors d'un jugement déclaratif de décès eu 
1923-par le tribunal civil de Béthune, des té
moins ont. déclaré qu'ru cours du premie* 
hiver de la guerre, M Jérôme, accusé d'avoir 
coupé des fils -élég-ai^hi<jues allemands.' • 
été emmené de son rtominilt par deux soldats; 
qu'ils sont allés le voir par tro's fois à. la 
kommandatur dans la preniôre semaine Qg 
son 'ncarcéri.Uon, que la dernière fois a 
paraissait gravement mêla .> et éiait étend a 
sur un matelas a terre ; qu'a une quatrième 
visite H ne s'y trouvait plus ; depuis lors, 
personne • e savait ce qu'*' était devenu 

Ajoutons.que la JQte du Mniistére ue f a » 
connaître ni lé lieu ni les circonstances du 
décès de cette victime < ivile de guerre 

Mme Jérôme Adeline. qui habite actuelle
ment avec'ses deux enfanb" à Malakoff pr*s 
de Paris, à été immédiatement prévenue par 
les soins de M le maire d'Hersin-Coupigny. 

EN DEUXIÈME PAGE. — Notre Co/tU 
du Dimanche : MouneUfr 


